
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRÈSE-DE-GASPÉ 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro 2026-392 régissant l’occupation et 
l’entretien des bâtiments de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé ayant pour objectif de prévoir 
des normes et des mesures relatives à l’occupation et à l’entretien des bâtiments situés sur le territoire 
de la Municipalité afin d’en empêcher le dépérissement, de les protéger contre les intempéries et de 
préserver l’intégrité de leur structure. 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Karine Lachance, directrice générale et 
greffière-trésorière de la Municipalité de Sainte-Thérèse-de-Gaspé à l’effet : 
 
QUE le conseil municipal a présenté et déposé, lors de la séance ordinaire du 11 mars 2026, le projet 
de règlement numéro 2026-392 régissant l’occupation et l’entretien des bâtiments de la municipalité 
de Sainte-Thérèse-de-Gaspé ; 
 
QU’une assemblée publique de consultation aura lieu le mardi 14 avril 2026 à 19h00, à la salle du 
conseil municipal (au 374, route 132). Au cours de cette assemblée publique, le maire expliquera le 
projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et de son entrée en vigueur. Les 
personnes et organismes qui le désirent pourront s’exprimer lors de cette assemblée publique ; 
 
QUE le projet de règlement mentionné ci-dessus ne contient pas de disposition susceptible 
d’approbation référendaire ; 
 
QUE l’adoption du règlement numéro 2026-392 sera faite lors de la séance du conseil qui se tiendra le 
mardi 14 avril 2026 à 19h30, à l’Hôtel de ville de Sainte-Thérèse-de-Gaspé situé au 374, route 132 ; 
 
QUE ledit projet de règlement est disponible pour consultation à l’Hôtel de ville de 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé, situé au 374 route 132, durant les heures d’ouverture et sur le site internet 
de la Municipalité au www.saintetheresedegaspe.com. 
 
Donné à Sainte-Thérèse-de-Gaspé, ce 13 mars 2026. 
 
 
 
  
Karine Lachance, directrice générale 
et greffière-trésorière 
 

http://www.saintetheresedegaspe.com/

